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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS GENERALES ORDINAIRES 

DE L’ASSOCIEE UNIQUE DU 30 JUIN 2025 

CINQUIEME DECISION 

L’associée unique, prenant acte : 

- que les mandats du Cabinet Maza-Simoens, Commissaire aux Comptes Titulaire, et 
du Cabinet AMV Audit et Commissariat, Commissaire aux Comptes suppléant, 
prennent fin à l’issue des présentes décisions, 

- et que l’examen des comptes du dernier exercice clos permet de constater que les 
seuils fixés par les nouveaux textes législatifs et réglementaires pour rendre 
obligatoire la nomination d’un Commissaire aux Comptes ne sont pas atteints, 

décide de ne pas les renouveler dans leurs fonctions, ni de les remplacer. 

Cette décision a été adoptée sans réserve par l’associée unique. 

Certifié conforme 

6ème Sens Immobilier - Investissement 
Présidente 

Rep. par Nicolas Gagneux 
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